
« L’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir, mais de le rendre possible » (Saint 
Saint-Exupéry)

Syndicat National Force Ouvrière
des Finances Publiques

Compte Rendu 
 CDAS  du 08 avril 2024

Réponses du président de la commission aux questions liminaires : une augmentation de 1,3 % des 
budgets de l’action sociale  ne couvre effectivement pas l’inflation, que la valeur des tickets 
restaurants ne suffit effectivement pas à couvrir les frais de repas.

Vote :

1 – approbation du PV de décembre 2023 à l’unanimité.
2 – Projet de règlement intérieur CDAS, vote contre à l’unanimité, notamment en raison de l’article 
27 qui manque de clarté sur les modalités de décharge de temps pour les réunions CDAS.

Orientation Nationale et objectif 2024 :

- orientation vers une réforme des prestations et sur la communication de l’action sociale.

BUDGET
- le budget du CAL72 est de 24572,50€,  confirme que le pouvoir d’achat est en baisse et à nouveau
qu’il ne couvre pas l’inflation.

Afin d’améliorer la situation budgétaire, 4 résidence EPAF ont été vendues en 2023 :
- Saint Raphaël (vendue à la commune)
- Bréhat (vendue à la commune)
- Piana (vendue à la commune)
- Bénodet (vendue à la communauté de commune)

50 % du montant de ces ventes est affecté à la remise aux normes et à la rénovation des autres 
résidences Epaf.

Dans le cadre de la restructuration des services de l’action sociale (régionalisation) des craintes ont 
été exprimées par les organisations syndicales quant à la suppression dans un avenir plus ou moins 
lointain des délégués départementaux. Le président de la commission et le délégué départemental 
ont indiqué ne pas disposer d’information dans ce sens.

Pour information : 
Les CESU 6/12 ans ont été remplacés par les chèques familles 6/14 ans
Création des chèques sport 12/17 ans

.../...
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Budget prévisionnel Sarthe 2024 adopté à l’unanimité.

- Noël :Budget friandise non renouvelé

- retraités : repas de fin d’année 2023 affluence importante, séjour Ste Maxime avec importante liste
d’attente (la réponse sur la liste des participants sera apportée cette semaine, une formation 
premiers secours est envisagée (non qualifiante)

Autres actions : 
- consultation psychologue sur orientation de l’assistante de service social, le budget prévisionnel 
initial de 500€ a été porté à 750€. Il a été précisé que si les besoins s’en faisaient sentir, à la 
demande des agents, le budget de 750€ pouvait être dépassé.
- club lecture : dons de livres de la part des agents et achat de livres de cuisine cette année.
- sorties familiales familles à Terra Botanica le 15 juin. Les tarifs sont encore en cours 
d’élaboration.
- conférence sur le burn-out par une psychologue du 44 le 27/05. Aménagement d’une conférence 
supplémentaire selon l’affluence des agents.

Le solde initialement prévu de 1262,47€ passerait aux alentours de 900€ suites aux ajustements ci-
dessus.

Prestations sociales :

- EPAF colonies de vacances pour les enfants au départ du Mans du 20 au 27 avril (40 enfants)
- Problématique liée aux JO de cet été. Il n’est plus possible d’utiliser la plate-forme de Villepinte 
pour les départs. Donc d’autres villes ont été rajoutées, dont Le Mans.
- 26 septembre : action de prévention MGEFI au Lac de Maine à Angers

Concernant la restauration à Mamers, les premiers retours semblent être positifs suite à la 
redirection vers le « Cercle mixte » (restaurant de la gendarmerie) Le tarif est accessible et les 
portions généreuses selon Pierre-Alexandre Common ( Délégué de l’Action Sociale en Sarthe) .

Une question diverse posée par votre serviteur : « quelles ont les actions d’information et les aides 
disponibles pour les nouveaux agents contractuels et PACT ? »
Pierre Alexandre Common  a précisé qu’il collectait au mieux les informations sur ces nouveaux 
agents afin de les contacter et Cédric Choplin a indiqué ne pas avoir effectivement approfondi ce 
sujet lors de l’accueil des nouveaux qui s’effectue désormais sur des périodes très éparses. 

En substance, les contractuels et les Pact peuvent bénéficier de toutes les 
prestations à l’exception des aides ALPAF (le logement induisant un délai long et 
nécessitant la titularisation)

Représentant FO : Erwan Le Bevilllon.
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